
                 
 

DEJEPS escalade en milieux naturels 

Test des exigences préalables 

Guide pour la liste de voies 
(Au sens de l’article 3 de l’arrêté du 5 mars 2024 modifiant l’arrêté du 31 janvier 2012 modifié portant 

création de la mention « escalade en milieux naturels » du DEJEPS spécialité « perfectionnement sportif ») 

 

Précisions concernant la liste de voies permettant de justifier l’expérience de pratiquant de 

l’escalade en autonomie et en responsabilité 

Les voies présentées doivent répondre impérativement aux exigences de l’article 3 de l’arrêté du 31 

janvier 2012 modifié portant création de la mention « escalade en milieux naturels » du diplôme 

d’État de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, spécialité « perfectionnement sportif ». 

a/ Hauteur minimum: 

- 200 mètres pour les 8 voies équipées. 

- 200 mètres pour les 8 voies de terrain d’aventure. 

- 400 mètres pour la grande voie. 

Il s’agit du dénivelé de la voie et non de la longueur de l’escalade. Sont donc exclues les voies en 

traversées dont le dénivelé est inférieur à celui demandé (exemple : voie « Pipeline », gorges des Gâts 

- Diois) ou encore les voies dont les longueurs sont entrecoupées de plusieurs zones de marche 

(Exemple : voie « La Commande », Sainte victoire). 

Chacune des voies présentées doit satisfaire au dénivelé exigé ; une voie plus longue ne compense 

pas une voie dont le dénivelé est inférieur aux exigences. 

b/ Difficulté minimum: 

- En site équipé : des voies de niveau TD+ pour les femmes et ED- pour les hommes. 

- En terrain d’aventure : TD pour les femmes et TD+ pour les hommes. 

- Une grande voie de 400 mètres de niveau TD pour les femmes et les hommes. 

c/ Équipement : 

La notion de terrain d’aventure étant souvent subjective dans les topos actuels, il convient de préciser 

que c’est au candidat de justifier de la qualité des voies qu’il présente. 

Certaines voies dont l’équipement récent mais éloigné justifient la pose facultative (non obligatoire) 

de points amovibles ne répondent pas aux exigences préalables à l’entrée en formation. 

Sont considérés comme voies de terrain d’aventure les voies dont le parcours nécessite 

impérativement la pose de points amovibles (coinceurs, coinceurs mécaniques, pitons…). 



                 
 

d/ Nombre de voies : 

- La liste présentée constitue le minimum requis, il ne sera accepté aucun manquement au nombre 

de voies. Le jury saura apprécier une liste complémentaire au moment de l’entretien pour témoigner 

d’une réelle expérience plus complète et étendue de l’activité ou pallier l’ambiguïté d’une voie 

présente dans la liste. 

-Chacune des voies présentées doivent être individualisées. La voie de 400 mètres doit donc être 

différente des voies de 200 mètres. 

e/ Autonomie et responsabilité dans la réalisation des voies : 

Le candidat doit avoir réalisé chaque voie en réversible. 

Les voies réalisées en cordée triple doivent être minoritaires dans la liste et doivent respecter le 

principe de répartition équilibrée du rôle de premier de cordée dans l’ascension. 

f/ Estimation des critères : 

Les candidat-e-s peuvent se rapprocher de l’organisme de formation pour savoir si les voies qu’ils ont 

réalisées sont recevables. 

Les candidat-e-s doivent faire preuve de discernement face aux cotations et hauteur présentées dans 

les topoguides et les réseaux communautaires, souvent peu fiables. A titre d’exemple, les cotations 

équipement P2 de camptocamp en général ne remplissent pas les conditions de la liste terrain 

d’aventure. 

A titre d’exemple, les voies suivantes ne sont pas admises dans les listes terrain d’aventure : 

- Hybridoïde / gorges du verdon 

- Roumagaou / gorges du verdon 

- Diêdre de l’oursinade / gorges du verdon 

- Bouffons / presles 

Enfin, nous insistons sur la grande vigilance à avoir dans certains itinéraires au rocher douteux voire 

médiocre.Les candidat-e-s doivent être particulièrement vigilants, une liste de voies en terrain 

d’aventure ne peut se réaliser que sur la base d’une réelle autonomie dans cette pratique, fruit de 

plusieurs années de pratique. 

Nous conseillons donc aux candidats ayant peu d’expérience de prendre le temps de se former aux 

techniques du terrain d’aventure. Les préqualifications organisées par les CREPS Auvergne Rhône 

Alpes / CREPS Provence-Alpes Côte d’Azur / CREPS Montpellier peuvent les y aider. 

 
https://creps-rhonealpes.sports.gouv.fr/ 

https://www.creps-paca.fr/ 

https://creps-montpellier.org/ 
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